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Question écrite n° 3826

Texte de la question

M Edmond Gerrer appelle l'attention de M le ministre delegue aupres du ministre d'Etat, ministre de l'economie,
des finances et du budget, charge du budget, sur le fait que la taxe sur la valeur ajoutee appliquee aux casques
des motards s'eleve a 33 p 100. Constatant qu'il s'agit la de la taxe qui s'applique aux objets de luxe alors que le
port du casque est un element fondamental de securite, il lui demande de bien vouloir envisager le reexamen de
ce taux.

Texte de la réponse

Reponse. - Les equipements de securite des motocyclistes (casques, blousons, bottes, etc) sont soumis au taux
de 18,6 p 100 de la taxe sur la valeur ajoutee meme lorsqu'ils sont livres en meme temps que la motocyclette.
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